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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds de placement immobilier BTB 23 septembre 2019 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

VOTI Détection inc. 23 septembre 2019 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

AltaGas Ltd. 19 septembre 2019 Alberta 

FNB à gestion active de revenu mondial TD  

FNB à gestion active d’obligations 
américaines à haut rendement TD  

FNB d’obligations fédérales canadiennes à 
long terme TD  

FNB d’obligations du Trésor américain à 
long terme TD  

FNB générateur de revenu TD  

19 septembre 2019 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FNB de dividendes canadiens Q TD  

FNB de dividendes mondiaux Q TD  

FNB multifactoriel mondial Q TD  

FNB d’actions américaines à petite et 
moyenne capitalisation Q TD  

FNB à gestion active d’actions immobilières 
mondiales TD 

Fonds d’actifs réels mondiaux Middlefield 24 septembre 2019 Alberta 

Portefeuille global d’actions DFA 19 septembre 2019 Colombie-Britannique 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Innergex énergie renouvelable inc. 18 septembre 2019 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

Cenovus Energy Inc. 20 septembre 2019 Alberta 

Chemtrade Logistics Income Fund 23 septembre 2019 Ontario 

FNB indiciel Actions privilégiées et 20 septembre 2019 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

dividende stable Evolve 

Les Compagnies Loblaws limitée 20 septembre 2019 Ontario 

Mulvihill Premium Yield Fund 20 septembre 2019 Ontario 

Northview Apartment Real Estate 
Investment Trust 

20 septembre 2019 
Alberta 

Portefeuille des essentiels équilibré ESG 
IPC (auparavant, Counsel Balanced 
Growth Portfolio) 

Portefeuille des essentiels revenu IPC 

Portefeuille des essentiels équilibré IPC 

Portefeuille des essentiels croissance IPC 

23 septembre 2019 Ontario 

Trisura Group Ltd. 18 septembre 2019 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité 
canadienne en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces 
derniers visas de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés 
financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du 
passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FINB Obligations canadiennes totales 
Mackenzie 

FINB Obligations toutes sociétés 
canadiennes Mackenzie 

FINB Actions canadiennes Mackenzie 

FINB Actions canadiennes grandes 
capitalisations Mackenzie 

FINB Obligations à court terme 

23 septembre 2019 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

canadiennes Mackenzie 

FINB Actions chinoises de type A CSI 300 
Mackenzie 

FINB Actions internationales Mackenzie 

FINB Actions internationales Mackenzie 
(couvert en $ CA) 

FINB Obligations américaines à rendement 
élevé Mackenzie (couvert en $ CA) 

FINB Obligations de sociétés américaines 
de qualité Mackenzie (couvert en $ CA) 

FINB Actions américaines grandes 
capitalisations Mackenzie 

FINB Actions américaines grandes 
capitalisations Mackenzie (couvert en 
$ CA) 

FINB TIPS américains Mackenzie (couvert 
en $ CA) 

FNB d’obligations à rendement élevé à 
court terme First Trust (couvert en dollars 
canadiens) 

20 septembre 2019 Ontario 

Fonds alternatif de titres de crédit de 
qualité supérieure CI Lawrence Park 

Fonds alternatif d’obligations à rendement 
absolu CI Marret 

Fonds alternatif de croissance mondiale CI 
Munro 

20 septembre 2019 Ontario 

iShares Core S&P 500 Index ETF 

iShares Core S&P U.S. Total Market Index 
ETF 

iShares Core MSCI EAFE IMI Index ETF 

iShares Core MSCI Emerging Markets IMI 
Index ETF 

iShares Core MSCI All Country World ex 
Canada Index ETF 

iShares Core MSCI US Quality Dividend 
Index ETF 

iShares Core MSCI Global Quality Dividend 
Index ETF 

iShares S&P U.S. Mid-Cap Index ETF  

20 septembre 2019 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

iShares Edge MSCI Min Vol USA Index 
ETF 

iShares Edge MSCI Multifactor USA Index 
ETF 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable 
ou simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou 
par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

5 septembre 2019 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

18 septembre 2019 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

18 septembre 2019 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

19 septembre 2019 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

19 septembre 2019 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

19 septembre 2019 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

19 septembre 2019 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

19 septembre 2019 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 20 septembre 2019 3 novembre 2017 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Commerce 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

20 septembre 2019 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

20 septembre 2019 3 novembre 2017 

Banque de Montréal 18 septembre 2019 1er juin 2018 

Banque de Montréal 19 septembre 2019 1er juin 2018 

Banque de Montréal 20 septembre 2019 1er juin 2018 

Banque de Montréal 20 septembre 2019 1er juin 2018 

Banque de Montréal 20 septembre 2019 1er juin 2018 

Banque de Montréal 20 septembre 2019 1er juin 2018 

Banque de Montréal 20 septembre 2019 1er juin 2018 

Banque de Montréal 20 septembre 2019 1er juin 2018 

Banque de Montréal 20 septembre 2019 1er juin 2018 

Banque de Montréal 23 septembre 2019 1er juin 2018 

Banque de Montréal 23 septembre 2019 1er juin 2018 

Banque Nationale 18 septembre 2019 3 juillet 2018 

Banque Nationale 18 septembre 2019 3 juillet 2018 

Banque Nationale 18 septembre 2019 3 juillet 2018 

Banque Nationale 18 septembre 2019 3 juillet 2018 

Banque Nationale 18 septembre 2019 3 juillet 2018 

Banque Nationale 18 septembre 2019 3 juillet 2018 

Banque Nationale 20 septembre 2019 3 juillet 2018 

Banque Nationale 20 septembre 2019 3 juillet 2018 

Banque Nationale 20 septembre 2019 3 juillet 2018 

Banque Nationale 23 septembre 2019 3 juillet 2018 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Nationale 23 septembre 2019 3 juillet 2018 

Banque Nationale 23 septembre 2019 3 juillet 2018 

Banque Nationale 23 septembre 2019 3 juillet 2018 

Bell Canada 5 septembre 2019 29 mai 2019 

BELLUS Santé 4 septembre 2019 26 juillet 2019 

Brookfield Renewable Partners ULC 11 septembre 2019 17 juillet 2019 

Brookfield Renewable Partners ULC 11 septembre 2019 17 juillet 2019 

Cresco Labs Inc. 18 septembre 2019 25 juillet 2019 

CT Real Estate Investment Trust 12 septembre 2019 23 avril 2019 

European Residential Real Estate 
Investment Trust 

17 septembre 2019 19 août 2019 

Gibson Energy Inc. 12 septembre 2019 26 juin 2019 

iA Société financière inc. 19 septembre 2019 12 février 2019 

La Banque de Nouvelle-Écosse 18 septembre 2019 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 19 septembre 2019 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 19 septembre 2019 13 février 2018 

La Banque Toronto-Dominion 18 septembre 2019 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 18 septembre 2019 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 19 septembre 2019 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 19 septembre 2019 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 20 septembre 2019 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 20 septembre 2019 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 20 septembre 2019 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 20 septembre 2019 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 23 septembre 2019 28 juin 2018 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

La Banque Toronto-Dominion 23 septembre 2019 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 23 septembre 2019 28 juin 2018 

Ontario Power Generation Inc. 11 septembre 2019 26 mars 2019 

Ontario Power Generation Inc. 11 septembre 2019 26 mars 2019 

Pembina Pipeline Corporation 9 septembre 2019 30 août 2019 

Pembina Pipeline Corporation 9 septembre 2019 30 août 2019 

Pembina Pipeline Corporation 9 septembre 2019 30 août 2019 

TransCanada PipeLines Limited 16 septembre 2019 9 août 2019 

TransCanada PipeLines Limited 16 septembre 2019 9 août 2019 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (« Règlement 45-106 ») et au 
Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de porteurs existants 
(« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. 
Les émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et 
fournir une information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires 
pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les 
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émetteurs concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce 
soit dans ces déclarations. 
 
Depuis le 1er octobre 2015, l’information sur les placements avec dispense est présentée sous un 
nouveau format.  
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

A-AVW-18-PR-B-Fund, a series of 
AngelList-50In-Funds, LLC 

2018-11-09 18 046 $ 

AIMCo Realty Investors LP 2018-12-07 325 000 000 $ 

Antrim Balanced Mortgage Fund Ltd. 2018-11-07 au 
2018-11-14 

5 259 186 $ 

Australis Capital Inc. 2018-10-25 29 999 865 $ 

BMW Canada Inc. 2019-01-28 499 915 000 $ 

C Hôtels Le Navigateur inc. 2018-11-07 au 
2018-11-14 

790 000 $ 

Chorus Aviation Inc. 2019-02-04 97 260 000 $ 

CPPIB Capital Inc. 2019-01-22 166 007 275 $ 

Diagnos Inc. 2018-11-09 1 033 000 $ 

Dollarama inc. 2018-11-05 497 685 000 $ 

Fiera Properties CORE Private LP 2019-03-11 49 000 000 $ 

Fonds de placements privés à revenu 
fixe plus Sun Life 

2019-02-28 26 500 000 $ 

Graph Blockchain Inc. 2018-11-06 192 500 $ 

Graph Blockchain Limited 2018-11-06 1 006 460 $ 

Honda Canada Finance Inc. 2019-03-12 300 000 000 $ 

John Deere Financial Inc. 2019-01-14 500 000 000 $ 

KingSett Canadian Real Estate Income 
Fund LP 

2018-12-18 73 588 370 $ 

MBARC Credit Canada Inc. 2019-02-27 182 890 000 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Penfund Capital Fund VI Limited 
Partnership 

2018-12-19 185 233 333 $ 

Romspen Mortgage Investment Fund 2019-02-01 36 802 330 $ 

Trez Capital Yield Trust US (Canadian $) 2018-11-06 au 
2018-11-09 

636 968 $ 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
Aucune information. 
 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez 
consulter les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 
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